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AIPR OPÉRATEUR 

ET PASSAGE DE L'EXAMEN QCM AIPR
V1.1/0225

L'AIPR est l'autorisation d'intervention à proximité 

des réseaux. C'est la preuve que vous vous êtes 

assurés des compétences et des connaissances 

de vos salariés intervenant dans la préparation 

ou l'exécution de travaux à proximité des 

réseaux. 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

❑ Identifier les différents types de réseaux et leurs 
risques(aérien, souterrains, subaquatiques)

❑ Adapter sa technique de travaux selon la typologie 
du chantier

❑ Appliquer les mesures de prévention et d'arrêt

PUBLIC CONCERNE 
Conducteurs d'engins de levage  

ou d'excavation.  

Opérateurs réalisant des travaux urgents 

LIEU DE LA FORMATION 
Formation dans votre entreprise à la date de votre 
choix OU Formation en inter-entreprises, dans un centre 
à proximité de chez vous 

HANDICAP 
Chaque situation sera étudiée pour dispenser et adapter 

au mieux la formation.  

En inter-entreprises les salles sont accessibles aux personnes 

à mobilité réduite. 

HORAIRES 
En présentiel, les cours ont lieu de 8h30 à 12h00 et de 

13h30 à 17h00. 

Les participants sont accueillis à partir de 8h15. 

TARIF 
En inter-entreprise 150€ / stagiaire 

En Intra , nous consulter. 

DÉLAIS ET MODALITÉS D’ACCÈS 

Le délais d'accès à cette formation varie de 15 jours à 2 

mois en fonction des places disponibles, après prise de 

contact  par téléphone ou mail . 

CONTACT 
Tel 0683840514 

Mail : contact@notabene-cfc.fr 

.

PRÉREQUIS 

Lire, écrire et parler français. Posséder un smartphone 

. 

DURÉE 
7 heures, soit 1 jour 

EFFECTIFS 
Groupe limité à 10 personnes 

NOS INTERVENANTS 
Nos intervenants sont habilités AIPR Concepteur 

et expert de la réglementation 

anti-endommagement des réseaux 

ÉVALUATION & VALIDATION 
Évaluation à chaud 

Validation des acquis par l’examen QCM AIPR 

Opérateur à passer sur le site internet du MTES 

Attestation de compétence AIPR (durée de 

validité: 5 ans). 

MATERIEL PÉDAGOGIQUE 
Matériel classique d’animation (PC 

vidéoprojecteur) et tout autre matériel dont le 

formateur pourrait avoir besoin. 

PÉDAGOGIE 
Exposé en langue française avec support 

PowerPoint, vidéo, échanges d’expériences, 

questions/réponses, QCM 

DOCUMENTS PÉDAGOGIQUES 
Un mémo dématérialisé sera remis au 

stagiaire. 

MODALITÉS DE PASSAGE DU QCM 

Passage de l'examen QCM AIPR  sur 

téléphone portable de type smartphone 

Attention un réseau téléphonique ou un 

bon réseau WIFI interne est nécessaire.
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AIPR OPÉRATEUR 

ET PASSAGE DE L'EXAMEN QCM AIPR 

                                                                                                                 V1.1/0225 

CONTENU DE LA FORMATION 

  

Horaires de la journée de formation 8h30-12h00/13h30-17h00 
(pauses de 15 minutes matin et après-midi comprises) 

 

N° PROGRAMME 

1 OUVERTURE DE LA FORMATION 

 Présentation de la formation et des modalités 

2 CONTEXTE DE LA RÉFORME ET DE L'AIPR : 

 ▪ Réglementation, responsabilités - rôles et missions (les différents acteurs)  

▪ Les documents clés (guide technique, dt, dict, atu, cr de marquage ... ) 

 

3 LES TYPOLOGIES DE RÉSEAUX ET LES RISQUES EN CAS D'ENDOMMAGEMENT 

 ▪ Caractéristiques des réseaux  

▪ Moyens d'identification d'un réseau (grillage avertisseur, affleurant)  

▪ Classes de précision  

▪ Rappel des règles de cartographie, topographie (échelles, altimétrie, planimétrie 

... )  

▪ Repérage et précision de localisation  

▪ Règles de marquage - piquetage 

4 RÈGLES DE L'ART LORS DES TRAVAUX À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX 

 ▪ Terrassement avec engins  

▪ Terrassement manuel ou mécanique avec des outils de chantier Travaux sans 

tranchée  

▪ Règles de précaution  

 

5 PROCÉDURES AU COURS DU CHANTIER 

 ▪ Sécurité et consignes en cas d'incident ou d'accident 

▪ Cas pratiques réalisés durant la formation :  

o  lecture de plans  

o Repérage de réseaux 

o Marquage/ Piquetage 

▪ Cas particulier des travaux urgents 

 

6 ENTRAINEMENT AU PASSAGE DU QCM AIPR 

7 PASSAGE DU QCM AIPR « OPÉRATEUR » (1H) 

8 BILAN DE LA FORMATION 
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